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AVIS 
PROTECTION DE LA PLOMBERIE 
CONTRE LE GEL 

SERVICES DU CODE DU BÂTIMENT 

Ceci est un avis officiel des Services du Code du bâtiment de la Ville d’Ottawa. 

Protection de la plomberie contre le gel  

Le présent avis porte sur la protection de la plomberie contre le gel dans les assemblages 
isolés. 

Les conduites d’approvisionnement en eau et d’évacuation contenant de l’eau stagnante 
doivent être protégées contre le gel.  

Il est interdit de poser les conduites contenant de l’eau stagnante dans l’isolant. Lorsqu’ils 
sont situés sous le plancher d’un espace chauffé, les conduites d’approvisionnement en 
eau et les siphons de drainage doivent être situés le plus près possible du sous-plancher 
et séparés de l’isolant par une doublure de solive ou un panneau rigide. Le côté de la 
doublure de solive ou du panneau rigide donnant sur l’espace chaud doit posséder les 
propriétés d’un pare-vapeur approuvé.  
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